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Plan

• Deux questions essentielles pour le suivi de la 
relation client :

II. Le contrôle des informations recueillies

I. Le contrôle des informations à fournir



I. Le contrôle des informations fournies

• Satisfaire à l’obligation générale d’information

et aux obligations particulières d’information
Article L111-1 
Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de vente de biens ou de fourniture de services, le 
professionnel communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations 
suivantes : 
1° Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, compte tenu du support de communication 
utilisé et du bien ou service concerné ; 
2° Le prix du bien ou du service, en application des articles L. 113-3 et L. 113-3-1 ; 
3° En l'absence d'exécution immédiate du contrat, la date ou le délai auquel le professionnel s'engage à 
livrer le bien ou à exécuter le service ; 
4° Les informations relatives à son identité, à ses coordonnées postales, téléphoniques et électroniques 
et à ses activités, pour autant qu'elles ne ressortent pas du contexte, ainsi que, s'il y a lieu, celles 
relatives aux garanties légales, aux fonctionnalités du contenu numérique et, le cas échéant, à son 
interopérabilité, à l'existence et aux modalités de mise en œuvre des garanties et aux autres conditions 
contractuelles. La liste et le contenu précis de ces informations sont fixés par décret en Conseil d'Etat. 

[…] 
(précisions et détails apportés par la loi Hamon de 2014)

Cf également Décret du 17 septembre 2014

L’essentiel



• Satisfaire à l’obligation générale d’information et aux 
obligations particulières d’information

Autres précisions apportées par la loi Hamon de 2014 :
L’obligation d’informer de la disponibilité des pièces détachées, désormais 
sanctionnée (L. 111-3)
L’obligation pour les plateformes « tiers » ou « intermédiaires » de transmettre une 
information claire et loyale : afficher la publicité (L.111-5) indiquer les conditions de 
l’intermédiation (L. 111-5-1)

Autres dispositions apportées cette fois par la directive du 25 octobre 2011 
(transposée par cette même loi) :
a Regroupement des notions de contrats conclus à distance et hors établissement
b Modification du délai et des sanctions en cas de défaut d’information sur ce délai
C Création d’une liste d’opposition au démarchage (prête fin semestre 1)



II. Le contrôle des informations 
recueillies

Une relation client nécessite un suivi et la conservation de données à caractère 
« personnel ».

Tout fichier client, qui doit être entendu au sens large de la loi de 1978 (qui traite des 
données personnelles ou une synthèse de celles-ci relève de cette loi).

Ce que la législation impliquerait (je réserve l’hypothèse de son non-respect)

- Une déclaration préalable de la constitution d’un tel fichier,
- Un fichier respectueux de la « finalité de traitement »
- Un fichier loyalement constitué
- Un fichier qui ne peut contenir certaines informations
- Un fichier soumis à des conditions de conservation

NB : attention aux possibles 
mentions libres dans ces 

fichiers


